
De la polémique contre le point d’honneur à l’art de la 

conversation 

 

 
First published in:  

Ordre et contestation au temps des classiques, S. 99 – 112, Paris 1992 

Strosetzki, Christoph 



De la polemique contre le point d'honneur 
aPart de la conversation 

Christoph Strosetzki 
Universität Münster 

n suffisait pour que l'honneur soit mis en question, d'etre l'objet d'une 
plainte judiciaire, ou de subir un affront personnel. Le duel apparaissait 
alors comme le seul et unique moyen de sauver sa dignite. Selon les plus 
anciennes pratiques juridiques, le duel faisait figure de jugement divin 
irrevocable1• Le vainqueur du combat prouvait par son triomphe son inno-
cence, et retrouvait ainsi l'honneur perdu. Dans le courant du Moyen Age, 
les duels juridiques se firent, par la force des choses, de plus en plus rares 
et il fallut donc que la noblesse trouvat un mo yen susceptible de regler, 
sans que n'interviennent les gens de justice, leurs querelles personnelles. 
L' on vit apparal'tre comme un nouveau genre du combat singulier le duel 
prive2. Desormais il n'etait pas rare que l'on se montrat defavorable aux 
duels prives, qualifies de duels modemes en les opposant aux duels anciens 
que l' on recommandait3. 

Dans sa « Dissertation sur les duels et les ordres de chevalerie », parue 
en 1720, Basnage fait remarquer que l'histoire du duel est vieille comme le 
monde et qu' elle a existe des que CaYn et Abel « sortirent aux champs pour 
se battre en duel, et decider par un combat singulier une querelle nee dans 
la mais on paternelle, sur quelque jalousie de preference >>4. Jetant un regard 
critique sur la deraison humaine, Basnage constate « que les Hommes ont 
senti dans tous les siec1es cette meme passion qui les anime encore a 
venger l'injure qu'ils ont re9ue »5. 

1 Cf. Basnage, Histoire des ordres militaires ou des chevaliers. Des milices seculieres 
& regulieres de l' un & de I' autre sexe, qui ont etii etablies jusques ci present, vol. 1 : 
Dissertation historique sur fes duels et les ordres de chevalerie, Amsterdam, 1720, 
p. 108, 114. 
2 Cf. Dieter Prokowsky, Die Geschichte der Duellbekämpjung, Bonn, 1965, p. 14, 22, 
these. 
3 Cf. Basnage, « Avertissement », op. cit. 
4 Ibid., p. 1. Sont cites frequemment au xvne siecle David et Goliath. Cf. par ex. 
Anthoine de Balinghem, S. J., Le Vray Point d' honneur ci garder en conversant pour 
vivre honorablement et paisiblement avec un chacun, St. Omer, 1618, p. 400 sq. 
5 Basnage, op. eil., p. 1-2. Pour donner plus de details il ajoute en appendice les 
« Reg1emens de Philippe de Bel sur les duels », cf ibid., p. 136 sq. 



100 Christoph Strosetzki 

Sans aucun doute, ce sont bien des influences venant de l' etranger qui 
ont introduit la pratique du duel en France. Tout comme le faisait 
Brant6me6 dans ses memoires posthumes parues en 1665-1666, Basnage 
affirme que, dans ce domaine, le röle le plus important a ete joue par 
l'Italie. Il est vrai que dans le courant des XIIIe et XIVe siedes, ce sont les 
specialistes du droit qui, a travers leur reglementation du duel et leurs 
maximes erronees sur 1'honneur, augmenterent 1'intensite du desordre au 
lieu de l'amoindrir7. Basnage en donne comme exemple le jurigj:e Pozzo : 
« Le Docteur examinoit serieusement lequel devoit etre regarde comme 
vainqueur, lors que l'un des combattants avoit perdu un reil, & l'autre avoit 
eu le nez emporte dans le combat »8. Il insiste aussi tout particulierement 
sur les ecrits du comte Francesco Scipione Maffei9, sur la dissertation de 
SlicherlO et sur les savantes remarques de Du Cangell . Francesco 
Erspamer12 nous montre bien dans ses recherches que les auteurs prece-
demment cites font autorite en tant que source, bien plus que les auteurs 
espagnols a qui on pourrait les comparer. Cl. Chauchardis le prouve en 
citant plusieurs ecrivains espagnols qui se reterent en permanence, dans le 
courant du XVIIe siede a un Libro de Duelo dont ils pensent que l'origine 
se trouverait en Italie a savoir dans le Libellus de re militari, ubi est tota 
materia duelli seu singularis certaminis (Napies) de Paris de Puerto (ou 
Pozzo), paru entre 1475 et 1544 en dix tirages en traduction italienne, dans 
De Singulare certamine (1529) d'Alciat et dans Duello (1550) de Muziuo 
Girolamo13 . Bien que 1'Espagne ne soit donc pas consideree comme la 
source originale de la casuistique du duel, on avait pu emprunter a sa 
Comedia cette idee de l'honneur dont El medico de su honra de Calderon 
(1637) est un exemple. 

6 Cf. V.G. Kieman, The Duel in European History, Oxford University Press, Oxford, 
1988, p. 46 sq. 
7 « Les Poetes, les lurisconsultes & les Theologiens de ce pays-Hl, achevoient de gater 
l'esprit, par de fausses maximes d'honneur, dont ils faisoient un systeme qu'on etudioit 
dans les Universitez, avec plus d'aplication que les Loix Civiles », Basnage, «Avertis-
sement », op. cit., p. 3. 
8 Ibid., p. 83. 
9 Della Scienza chiamata cavalleresca, libri tre, Rome, 1710. 
10 Cf. Disputation juridica inauguralis de debita ac legitima vindicatione existima-
tionis, Leyden, 1716. 
11 Cf. Du Cange (1610-1688), « Glossarium ad scriptores medice et infimce latinitatis », 
1678. 
12 Cf. Francesco Erspamer, La biblioteca di Don Ferrante. Duello e onore nella cultura 
dei Cinquecento, Bulzoni, Rome, 1982, p. 78-82. 
13 Cf. Claude Chauchardis, « La "loi du duel" et le savoir-vivre de l'homme d'honneur 
en Espagne au XV ne », Savoir vivre I, ed. Alain Montandon, Cesura Lyon Edition, 
Meyziell, 1990, p. 41-62. 
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Certes, ce n'etait pas toutes l~s formes du combat singulier qui etaient 
considerees au XVIIe siede comme une infraction a la justice. Prenons le 
cas des Horaces et des Curiaces, qui chez Comeille decidaient en combat 
singulier par la victoire oupar la mort, pour le bien public, du sort des rois 
et des Etats, epargnant ainsi le sang de deux almees. Au demeurant, 
Comeille donne egalement la preuve qu'il existait certaines formes de duel 
qui portaient a controverse14. Ainsi, dans Le Cid, le fils de Diego doit-il se 
battre en duel pour sauver 1'honneur de son pere, qui, deja tres äge est en 
droit de se faire suppleer. Sans doute Comeille etait-il plein d'indulgence a 
1'egard du duel, comme il en temoigne dans l'Illusion Comique (acte IV, 
sc. 7 ; 1636), ou il permet a Clindor d'affirmer avec autant d'habilete que 
de vigueur son indignation vis-a-vis de la peine qu'il doit purger a cause 
d'un duel. Illui faut, dans l'attente de sa peine, croupir en prison. 

Le duel est present, indirectement chez La Rochefoucauld15, qui dans 
l'une de ses « Maximes» prouve que c'est un acte valeureux que de mourir 
pour son honneur. Moliere apporte au theme du point d'honneur sa critique 
satirique quand illaisse bavarder incognito Don Iuan - dans la comedie 
du meme nom, en 1665 - avec Don Carlos et Don Alonse qui sont prets a 
se battre en duel avec lui (acte III, sc. 2). Don Iuan apres avoir ete provo-
que en duel, d'abord prononce le vreux ferme de vouloir se retirer en 
religion, pour en fin de compte ne plus apparaitre du tout. La parodie du 
point d'honneur n'est pas moins considerable dans « Sganarelle » (1660). 
L'attitude de Moliere pourrait dependre, d'une part de son origine bour-
geoise, mais d'autre part aussi de l'influence de Louis XIV, qui etait son 
protecteur. Pour ce demier, le duel etait une restriction du pouvoir absolu. 
Louis XIV avait ordonne au moins douze edits contre les duellistes16 . En 
tant que legislateur, il etait impitoyable, puisqu'il mena<;ait de punition, 
meme les serviteurs qui transmettaient la lettre de defi et les cochers qui 
conduisaient les duellistes sur le lieu du combat17. 

Il est vrai que ces menaces etaient fortement attenuees par de gene-
reuses dispenses de gräces. Apres que fut rendue publique l' ordonnance de 
Blois, - datant de 1579 - ou l'on considerait les duellistes comme des 
fauteurs de trouble, derangeant l'ordre public, et le duel comme un crime 

14 Cf. Melite, acte III, sc. 2 ; Veuve, acte III, sc. 3 ; Galerie du palais, acte IV, sc. 3. 
15 Cf. «La plupart des hommes s'exposent assez dans la guerre po ur sauver leur 
honneur. Mais peu se veulent toujours exposer autant qu 'il est necessaire POUT faire 
reussir le dessein POUT lequel ils s'exposent », Maximes et reflexions diverses 1678, ed. 
1. Truchet, Paris, 1977,5. ed., n° 219. 
16 « Die Erlasse der Könige Ludwig XIII. und XIV sind: Edit du Roy sur le fait des 
Duels et Rencontres fevrier 1626, mai 1634, juin 1643. Declaration du Roy sur la 
defense des QuerelIes, Duels, Appels, Rencontres ectr., mars 1646, Edits, sept. 1651, 
mai 1653 ; decemb. 1679, octobre 1711 », H. v. Boguslawski, Die Ehre und das Duell, 
Berlin, 1897,2. edition, p. 35. 
17 Cf. Ibid., p. 36. 
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de lese-majeste, l'on denombra de 1589 a 1608, 7000 requetes en gräce. 
L'implacable « Edict contre les Duels », promulgue en 1609 par Henri IV, 
mit fin aces pratiques l8. La loi de septembre 1651 permit que la juridiction 
en matiere de duel soit assumee par les Marechaux de France ; ce decret fut 
repris dans le « reglement des Messieurs les Marechaux de France » rendu 
en 1653. C'est du reste a partir de ce decret que prirent forme en 1668 les 
memoires contre le duel dans l' Allemagne imperialel9 . 

I. Pascal 

La tradition ecclesiastique interdisant le duel est aussi importante que 
la tradition etatique. La premiere attaque serieuse contre le duel date de 
831 et fut faite par l'eveque Dagobert de Lyon, qui publia deux textes 
contre le duel judiciaire. En 1563 le Concile de Trente interdisait enfin le 
combat singulier et menagait d'excommunication toux ceux qui, d'une 
fagon ou d'une autre participaient a un duel. Dans un decret aussi impi-
toyable que precis, le pape Clement VIII reiterait l'interdiction de se battre 
en duel sous peine de severes sanctions20• 

Sans aucun doute, Pascal se situait bien dans une vaste tradition, 
lorsque, dans ses Provinciales, il rejetait le duel et attaquait alors violem-
ment les Jesuites qu'il citait en polemiste : « Il est permis, disent Lessius, 
Molina, Escobar, Reginaldus, Filiutius, Baldellus, et autres Jesuites, de tuer 
celui qui nous veut donner un soufflet. Est-ce la le langage de Jesus-
Christ? »21. Les casuistes jesuites tentaient, i1 est vrai, nous l' affirme 
Pascal, de trouver le moyen terme entre, d'une part la parole chretienne qui 
enseigne de ne point rendre le mal pour le mal, d'en laisser la vengeance a 
Dieu, et d' autre part, les lois du monde qui interdisent de souffrir les 
injures22• Leur logique etait des plus simples: 

18 Cf. Dieter Prokowsky, op. eit., p. 69. 
19 Cf. Ibid., p. 71. 
20 «Primo, excommunicatio ipso facto incurrenda. Secundo, perpenta infamia. Tertio, 
proscripto bonorum omnium. Quarto, debent puniri seeuti homicidce. Quinto, privatio 
sepuiturce ecclesiasticce, si in ipso conflictu decesserint [ ... ] », ibid., p. 6. 
21 Pascal, Les Provinciaies, Quatorzieme Lettre, in CEuvres compieres, Bibliotheque de 
la Pleiade, Paris, 1954, p. 831; cf. aussi Pascal, Les Provineiaies, Treizieme Lettre, in 
CEuvres compietes, Bibliotheque -' ~ la Pleiade, Paris, 1954, p. 810. 
22 Cf. par ex. :« Notre grand Hurtado de Mendoza, dit le Pere, vous y satisfera sur 
l'heure, dans ce passage que Diana rapporte, p. 5, tr. XIV, r. 99. "Si un gentilhomme 
qui est appele en du el est connu pour n'etre pas devot, et que les peches qu'on lui voit 
commettre a toute heure sans scrupule fassent aisementjuger que, s'il refuse le duel, ce 
n'et pas par la crainte de Dieu, mais par timidite; et qu'ainsi on dise de lui que c'est 
une poule et non pas un homme, "gallina et non vir" ; i! peut, pour conserver son hon-
neur, se trouver au lieu assigne, non pas veritablement avec l'intention expresse de se 
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quand nous ne pouvons pas empi:cher l'action.' nous purifions au 
moins l'intention ; et ainsi nous corrigeons le Vlce du moyen par la 
purete de la fin. Voila par ou nos Peres ont trouve moyen de permettre 
les violences qu'on pratique en defendant son honneur. Car il n'y a 
qu'a detoumer son intention du desir de vengeance: qui est c~minel, 
pour la porter au desir de defendre son honneur, qm est per~rlls seI on 
nos Peres. Et c'est ainsi qu'ils accomplissent tous leurs devOlrs envers 
Dieu et envers les hommes23 . 

C'est de cette maniere que les Jesuites, nous dit Pascal, seraient suscep-
tibles de prouver qu 'un pretre, au cas OU il le faudrait, non seulement 
pouvait tuer un calomniateur, mais qu'il devait le faire24 . 

Si l'on en croit Pascal, les Jesuites seraient donc grosso-modo favo-
rables au duel et s' opposeraient sur ce point a la doctrine de I 'Eglise et de 
I'Etat. Dn regard jete sur les Moralistes jesuites nous donne cependant la 
preuve que nous avons affaire ici, chez Pascal, a une generalisation 
polemique. 

II. Anthoine Balinghem 

Examinons maintenant le temoignage detaille du Jesuite Anthoine 
Balinghem dont le traite « Le vray point d'honneur a garder en conversant 
pour vivre honorablement et paisiblement avec un chacun » parut pour la 
premiere fois en 1618 pour etre republie en 1631. Le texte foumit e.n effet 
la preuve d'une analyse casuistique des conditions et des formes dIverses 
du duel, non pas pour legitimer celui-ci mais indiquer quels sont les 
moyens, ades niveaux differents, aptes a detoumer du duel. 

Pour Balinghem, le duel est interdit par les lois divines et naturelles: 
La loi divine interdit de tuer ou de blesser son prochain. Elle exclut donc le 
duel puisque c'est bien l'intention du duelliste que de tuer ou de ?lesse~ 
son ennemi. Cette meme loi divine prescrit de ne pas tenter Dleu, m 
attendre de la gräce divine, sans necessite, un miracle ou bien la preuve 
sumaturelle de quelque verite25. Dieu refuse la vengeance et exige que l'on 

battre en duel, mais seulement avec celle de se d6fendre, si celui qui I' a appele I'y vient 
attaquer injustement. Et son action sera toute indifferent d'eHe-meme. Car quel mal y a-
t-i! d'aller dans un champ, de s'y promener en attendant un homme, et de se defendre, si 
on l'y vient attaquer ? Et ainsi il ne peche en aucune maniere, puisque ce n' est point du 
tout accepter un duel, ayant I'intention dirigee a d' autres circonstances. Car l' accep-
tation du duel consiste en I'intention expresse de se battre, laquelle celui-ci n'a pas. » 
Pascal, Les Provinciaies, Septieme Lettre, in op. eit., Bibliotheque de la Pleiade, Paris, 
1954, p. 730-731. 
23 Ibid., p. 729. 
24 Ibid., p. 738. 
25 Cf. Balinghem, op. cit., p. 40 sq. 
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pardonne a son ennemi, c'est-a-dire que l'on öte de son creur toute haine, 
malveillance ou inimitie. L'argument qui pretend que quiconque tue sera 
tue, et que les spectres des ennemis assassines apparaitront aux meurtriers, 
vient appuyer la these contre les duels. 

Le raisonnement de Balinghem contre les actes determines par les 
regles seculieres aboutissent a la sentence qu'un homme d'honneur ne doit 
pas se soucier des lois du monde mais de celle du Christ. Se fondant sur 
Seneque, il encourage donc a mepriser la loi seculiere. Pour l1Ii, celle-ci 
incitant a se battre en duel avec celui dont vient 1'outrage, serait erronee, 
puisqu' elle ne permettrait pas a l' offense de retrouver 1'honneur perdu 
mais le lui ferait perdre, pour toujours, de fa~on aussi imbecile eiue 
cynique. Elle est la cause, pour Balinghem de la honte qu'eprouverait un 
gentilhomme a pardonner puis a se maintenir en societe. Il prouve en outre 
a l'aide de multiples exemples26 que ces pretendues lois seculieres ont ete 
reprouvees par les autorites de 1'Etat, et ceci, de l' Antiquite jusqu' a 
present. Pour Balinghem, c'est bien le diable qui est l'auteur du point 
d'honneur mondain, l'homme d'honneur, affirme-t-il, doit aimer ses 
ennemis, leur vouloir du bien, et meme, en certains cas leur montrer des 
signes d'amour particuliers27. Tout comme il faut aimer son pays, il faut 
aussi aimer tous les hommes qui y vivent, et sont donc concitoyens. 
L'auteur le prouve a l'aide de plusieurs exemples en conc1uant sur l'inade-
quation du duel. 

Au demeurant la justification du duel parait bien futile aux yeux de 
Balinghem ; il conseille donc a ceux qui desirent absolument se battre, de 
partir pour la guerre. Pour lui les duellistes sont des timides. Il faut 
condamner les boutefeux, les rapporteurs ainsi que ceux qui poussent les 
nobles a se battre et qui ne sont autres que ces flagomeurs qu'il faudrait 
poursuivre en justice. Balinghem rejette l' objection de pretendue couardise 
et de perte d 'honneur en donnant I' exemple de I' Archiduc Albert 
d' Autriche qui prend a sa charge 1'honneur de ses sujets, lesquels, obeis-
sant a son edit refusent de se battre en duel28. 

In. Les actes du langage dans le dueI et la conversation 

Non seulement Balinghem nous propose de nombreux arguments 
contre le duel, mais il ebauche aussi une scolastique differenciee ensei-
gnant a son lecteur comment faire pour eviter le combat singulier. Ses 

26lbid., p. 169 sq. 

27 lbid. p. 258 sq., 284 sq. 
28Ibid., p. 100. 
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conseils qui s' adressent au « vrai' homme d 'honneur »29 se retrouvent sous 
une forme plus subtile lorsqu 'ils veulent toucher 1'honnete homme, a tra-
vers les ecrits plus tardifs de la theorie de la conversation. En effet ces 
ecrits ont pour but,d'eviter la montee de 1'agressivite. Examinons quelques 
exemples qui illustrent cette these. 

Tout d'abord, selon Balinghem, un « homme d'honneur » se doit de 
n'injurier personne, car un tel comportement caracterise bien les « gens 
vils et abjects au dire ». De plus quiconque inflige a son prochain de la 
peine, en l'injuriant, est la proie du remords. Est-on soi-meme l'objet d'une 
injure, il faut alors pardonner a l'offenseur, tout comme on pardonnerait a 
un enfant deraisonnable3o. Et cependant nous provoque-t-on en duel, nous 
ne devons alors pas croire perdre notre honneur par un refus. Parfois, par 
exemple, nous pouvons bien alleguer, en guise de justification, le code de 
l'honneur seculier pour refuser de combattre en duel. Ce qui est le cas par 
exemple lorsque la provocation vient d 'un personnage de rang inferieur, 
lorsqu'il y a disproportion d'age, ou de condition physique entre les deux 
belligerants. Un general, de meme que celui qui est titulaire d'une haute 
fonction publique, n'a pas besoin de se battre en duel. Pour ceux-ci, il n'est 
pas non plus necessaire de trouver un rempla~ant qui se batte a leur 
place31 . Finalement il ne faut pas oublier que, par ordre du Prince, le duel 
est interdit32. 

En tout etat de cause, ne pas se venger est donc le signe de la magna-
nimite. Balinghem en temoigne en citant l'exemple de nombreux rois, 
princes et autres grands personnages. En outre c'est, atout point de vue, un 
effort exagere que de passer devant la justice pour une simple injure, car 
ainsi celle-ci serait enregistree, leguee a la posterite et s 'inscrirait donc plus 
profondement dans la memoire des hommes33. 

La premiere des regles a observer a la suite d'une injure, est bien le 
silence. « Ce silence temoigne que l' on ne recognoit pas ceste iniure appar-
tenir a soi »34. La seconde regle que doit suivre l'homme d'honneur injurie 
est de repondre calmement. 

C' est justement ce calme, cette « douceur » que I' on conseille dans la 
theorie ulterieure de la conversation. Du Refuge est d'accord pour dire que 
ce calme n'est pas le fait de tout un chacun, surtout pas des vindicatifs, de 
ceux qui pretendent qu'il ne faut jamais endurer une injure sans ressenti-
ments. Ces irreconciliables sont des insociables et sont, nous dit Du 

29 lbid., p. 303. 

30 lbid., p. 431. 

31lbid., chap. 12, p. 152 sq. 

32lbid., chap. 13, p. 161. 
33 lNd., p. 485, 464, 457. 
34 lbid., p. 366. 
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Refuge, tels ces betes farouches qui croupissent dans leur solitude. On les 
evite pour ne pas commettre, par megarde, une erreur et attiser ainsi leur 
haine. 

C'est pourquoy, afin de ne se point engager en tant d'inimitiez, je 
tiens qu'il faut prendre le contrepied, & monstrer que l'on est reconci-
liable, mesme pour les grandes injures : lesquelles 1'0n doit distinguer 
seI on le motif de ceux qui les font, & quelquefois selon leur '1.ualite35. 

11 est cependant vrai que Du Refuge donne aussi des regles de conduite 
dans le cas ou l'injure est si atroce que vis-a-vis d'elle, on ne peut pas se 
montrer absolument insensible. Malgre son ostensible mecontentement; il 
faut aussi en l'occurrence exprimer l'espoir d'une reconciliation et laisser 
la porte ouverte a une douce satisfaction. Et meme, si l' adversaire est alle 
jusqu'a vous donner un soufflet, et meme si l'on a du se venger, il faut, par 
la suite, exprimer son regret d'avoir ete dans l'obligation de se comporter 
de teIle fagon. 

e'est precisement aussi l'opinion de Morvan de Bellegarde qui indique 
quelle attitude adopter avec les gens qui vous ont brusque quand ils sont 
revenus de leur emportement. 

Si votre rupture n'a point fait d'eclat dans le monde, vous pouvez leur 
accorder sans fa90n la grace qu'ils vous demandent; mais si l'offense 
a ete publique, il y faut apporter plus de precaution, & se faire un peu 
prier a cause des suites, sans temoigner trop d'empressement de se 
racommoder. Ce n'est pas a celui qui a ete offense, a faire les 
avances, si l'on suit les regles du monde; c'est bien assez qu'il soit 
dans la disposition de pardonner, quand « l'offenseur » se sera mis 
dans son devoir36. 

L' attitude du partenaire qui ecoute dans la conversation joue donc un grand 
röle quand il s'agit pour les interlocuteurs, d'eviter la montee de l'agres-
sivite. Par consequent, en interpretant avec bienveillance les propos de 
l'autre, il serait bien rare que ceux-ci puissent appara'itre comme des insul-
tes a l'honneur. Balinghem trouve qu'il est errone que de penser que les 
autres aient l'intention de nous mepriser. 11 indique comment on peut 
excuser les injures et montre que celui qui injurie autrui n'est qu'un enfant 

35 M. Du Refuge, Traicte de la cour, ou instruction des courtisans, derniere Edition, 
Amsterdam, eIO IOC LVI, p.:< 9; cf. chap. 19, p. 239. « Qu'il faut se reconcilier avec 
ses ennemis : Comment cela se doit faire. Et que c'est le devoir d'un homme d'honneur 
de moyenner cette reconciliation [ ... ]. Que celui auquel on demande pardon doit faire 
paraitre de quelque signe exterieur de pardonner », Balinghem, op. cit., p. 240. 

36 Morvan de Bellegarde, Reflexions sur le ridicule, et sur les moyens de l' eviter ; ou 
sont representez les Mceurs et les differens Caracteres des personnes de ce Siecle, 
Paris, 1696, p. 219-220. 
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dont il ne faut pas se soucier37 ; ilaffirme que chaque chose a deux sens et 
qu'il faut choisir le meilleur. Il se sert de la doctrine de l'intention que 
critique Pascal, et souhaite, dans la mesure du possible, que l'on tienne 
compte de la bonne, intention deson partenaire : 

De mesme peut on dire, que bien souvent nostre prochain fera ou dira 
quelque chose ou a bonne intention, ou non a si mauvaise que nous 
nous imaginons, mais nous gastons tout, & troublons nostre paix 
l'interpretant a mal, & prenant de la gauche ce qu'il nous presente de 
la droicte38. 

La bienveillance est tout particulierement conseillee vis-a-vis d'amis et de 
familiers parce que leur frequentation est marquee par le regne d'une 
certaine liberte39. 

Autant Balinghem recommande la bienveillance vis-a-vis des propos 
de son interlocuteur, autant il prorere le scepticisme envers la medisance. 
Aussi conseille-t-il, pour eviter le duel « qu'il faut croire legerement aux 
rapports que l' on nous fait, qu 'un tel auroit dit ou fait quelque chose contre 
nostre honneur »40. 11 souligne « la maligne propriete » des rapporteurs 
dont il faut se mefier et prend comme exemple Alexandre et Auguste. 

C'est a travers une mise en garde que Balinghem souligne la bien-
veillance dans la conversation. 11 est d' « avis que I'homme d'honneur.ne 
doit pas etre soupgonneux ni grand rechercheur »41. Il explique comment 
les soupgonneux se font des ennemis, pour des choses qui ne sont point et 
pour des fantaisies. 11 montre que vouloir atout prix ehereher a savoir ce 
qu'on a dit de nous, est nefaste et conclut qu'il faut faire semblant de ne 
voir'ni entendre certaines choses nous concemant. 

Ne pas etre soupgonneux, cette qualite dont Balinghem se sert pour 
eviter le duel, sera un peu plus tard la regle centrale de la theorie de la 
conversation. Morvan de Bellegarde traite les gens soupgonneux de 
« tyrans de la conversation »42. 

Un homme soup90nneux, affirme-t-il, est d'un commerce fort diffi-
cile; il faut de grands menagemens, pour ne lui point donner d'om-
brage. Les personnes d'un merite borne sont toujours sur les epines ; 
ils interpretent tout de travers; [ ... ] ils croi'ent toujours qu'on parle 

37 Cf. Balinghem, op. cit" p, 432 sq. 

38 Ibid., p. 434. 

39 Ibid., p. 429. 

40 Ibid., p. 445. 

41 Ibid., p. 457. 

42 Morvan de Bellegarde, Reflexions sur ce qui peut plaire ou deplaire dans le 
commerce du monde, Amsterdam, CIC IeC XCI, p. 203. 
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d'eux, & qu 'on n'en dit pas de bien: Hs vous prennent brutalement a 
partie, & vous demandent des eclaiTcissemens pour des outTages 
qu'on n'a point songe a leur faire43 . 

L'attitude d'ecoute et de langage perrnet donc d'annihiler l'esprit caustique 
qui pourrait filtrer dans la conversation. Pour Morvan de Bellgarde, la 
medisance est incompatible avec une belle ame ; il faut la bannir de toutes 
les belles conversations44 • 

Du Refuge explique pourquoi la medisance est dangereuse et a quel 
des sein on l'emploie : 

I. Le second moyen que nos ennemis tiennent pour nous desfavoriser, 
est de nous rendre odieux & suspects au Prince : & po ur cet effeet se 
servent de deux mo yens qui semblent contraires, mais qui font mesme 
effect, a sgavoir des calomnies & des louanges45. 

La calomnie est au meme niveau que la raillerie : toutes deux blessent 
infailliblement l'honneur. Claude Irson refuse de la meme maniere des 
« railleries sanglantes, des insultes, des calomnies ou des imprecations »46. 
Se moquer d'un detaut corporel ou d'un malheur qui arrive par accident est 
pour lui comme une insulte. A un niveau plus faible, la raillerie n'est 
qu'une plaisanterie. Et il faut bien faire la difference, comme le conseille 
Morvan de Bellegarde, entre « des choses que l'on dit legerement & sans 
intention d'offenser personne » et la raillerie. 

Si la plaisanterie est innocente, affirme-t-il, c'est etre brutal d'y 
repondre par des paroies offensantes. La plus sure vangeance est une 
repartie promte & delicate, qui punit le plaisant & le defait avec ses 
propres armes. Si la plaisanterie est outree, I' on peut prendre un air 
serieux, qui fasse sentir qu'elle n'est pas agreable, & qu'on a droit de 
s ' en offenser4 7. 

Morvan de Bellegarde souligne le lien etroit existant entre raillerie et 
plaisanterie : 

une parole plaisante qu'on aura ditte a la volee, cause de grands 
chagrins & tralne apres soy de longs repentirs. Il faut done, ajouta-t-il, 
que la plaisanterie roule sur des sujets indifferens qui n 'interessent 

43 Cf. n. 37, p. 254. 
44 Cf. n. 43, p. 226-227. 
45 M. Du Refuge, op. cit., p. 299. 
46 Claude Irson, Nouvelle methode pour apprendre facilement les principes et la purete 
de la iangue franr;oise, contenant phlsieurs traitez, seconde edition, Paris, 1662, p. 295. 
47 Cl, n. 37, p. 143. 
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person ne ; car pourquoy de' gayete de creur se faire des ennemis pour 
un mot? Il ne faut pas qu'un honnete homme fasse metier de tourner 
les au tres en ridicules48 . 

Par contre il ne sous-estime pas le fait que la raillerie ne doive pas servir a 
injurier, mais ait pour but d'animer une conversation et soit alors l'une des 
composantes du divertissement. Il faut donc changer de sujet des qu' on se 
rend compte que la plaisanterie embarrasse ou chagrine ceux a qui elle 
s' adresse49 ~ La Chetardie conseille la meme attitude lorsqu 'il fait la dis-
tinction entre une raillerie innocente, dont il ne faudrait point se plaindre, 
une raillerie trop acerbe a laquelle on devrait retorquer par un air serieux et 
des propos offensants. La raillerie est difficile a manier. La raison en est 
qu'elle est toute proche de l'offense et qu'elle offre toute une zone d'incer-
titudes. « C'est d'elles que naissent ces scrupules d'honneur, qui sont la 
plupart du temps la cause des querelIes que nous voyons arriver dans le 
monde »50. 

Le comportement est des plus difficiles lorsqu'il s'adresse aux dames : 

Leur honneur est un point si delieat, que le meilleur service qu' on leur 
puisse rendre, est de ne les mettre jamais en jeu. [ ... ] Nous ne som-
mes plus au temps de l'ancienne Chevalerie, ou l'on jugeoit 
favorablement des choses. Le siecle ou nous vivons est un peu moins 
charitable, & on auroit peine a s'empecher de croire qu'un Homme 
qui tireroit l'Epee POUT une Dame, n'y fUt oblige par quelque 
reconnoissance. Le Defenseur en pareille occasion, seroit plus a 
craindre que l' Offenseur51 . 

Selon La CMtardie, la raillerie ressemble a un « combat d'esprit ». Les 
conseils qu'il donne pour la bonne utilisation de celle-ci rappellent donc 
bien la strategie a suivre pour fuir le duel52 . Dans leur ensemble, les 
conseils de la CMtardie indtent a eviter les querelleurs, a reagir avec 
me sure ; car « de vingt querelles qui arrivent, il y en a plus des deux tiers 
qu'on eviteroit si l'on avoit de la prudence »53. 

48 Morvan de Bellegarde, Reflexions sur ce qui peut plaire ou deplaire dans le 
commerce du monde, Amsterdam, CIC ICC XCI, p. 140. 
49 Cf. n. 37, p. 44-45. 
50 M. de la Chetardye, Instruction po ur un jeune seigneur ou l' idee d'un galant-homme, 
Paris, 1700, Privilege 1684, premiere partie, p. 39. 
51 Ibid., p. 49sq. 
52 M. de la Chetardye, «il faut que celuy qui la fait s'areste, lors qu'il voit qu'elle 
embarasse celuy qui la re~oit ; car comme naturellement on n' aime pas a estre vaincu, il 
arrive que lorsque l'esprit ne fournit plus de quoy repondre, le depit succede a la confu-
sion qu'on a d'estre oblige de ceder, & insensiblement on se fait une affaire serieuse 
d'une chose, qui dans le commencement n'estoit qu'une bagatelle »,Ioe. cit., p. 33 sq. 
53 Ibid., p. 38-46. 
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IV. Dangers 

Deja Balinghem incitait a la prudence lorsqu'il conseillait POUf eviter 
le duel de s'abstenir de rencontrer certains partenaires. Il citait alors 
l' orgueilleux, le riche, l'insolent, l'envieux, le menteur et celui qui aime se 
battre. « choisi donc pour ta conversation gens simples, faciles, & moderez, 
qui ne soyent pas POUf irriter ta cholere, ainsi plus tost pour la porter estant 
irritee d'ailleurs »54 affirrne+il. Ses « avis a garder en corwersarit pour 
n'estre provoque en duel »55 sont tres detailles. Ainsi conseille-t-il de fuir 
la conversation de ceux pour qui l'on eprouve quelque antipathie ou aver-
sion naturelle, de fuir les gens superbes, coleriques et prompts a la main, 
les gens chagrins et soup~onneux. Il condamne ceux qui ont partout un 
esprit de contradiction et ceux qui prennent pour soi, les paroles dites en 
general. Particulierement dangereux sont les envieux, pense-t-il. Balin-
ghem donne donc de nombreux conseils pour eviter le duel et indique 
« comment se doivent comporter ceux qui sont enviez »56. 

Dans les traites de la conversation, l'on remarquera plus tard aussi 
quelques n~serves vis-a-vis de certains partenaires-types. Les envieux sont 
pour Du Refuge un danger57. La gamme de ceux qui dans la theorie de la 
conversation sont dassifies parrni des partenaires problematiques est tres 
large. Morvan de Bellegarde conseille la raison qui protege de l'extra-
vagance de ceux qui croient qu' on a toujours l'intention de les chagriner ou 
de les offenser. « L'aigreur, le depit, la jalousie sont les causes du peu de 
plaisir que les hommes trouvent les uns avec les autres. On se fait un point 
d'honneur de soutenir des opinions extravagantes »58. La Chetardie 
conseille, POUf le choix du partenaire, de faire attention a la reputation de 
celui-ci et de rechercher plutat ceux qui ont un penchant a juger bien de 
tout le monde et de n'etre pas critique. Il faut, selon lui, eviter atout prix 
cet esprit critique exalte qu' est le « censeUf public »59. 

Le personnage impoli est donc a la SOUfce de nombreux conflits. 
Courtin cite des exemples ou le manque de nuance dans la reponse est 
outrageant : 

54 Balinghem, op. cit., p. 202. 
55 Ibid., p. 193. 
56 Ibid., p. 209. 

57.:< L'Envie naist quand nous nous faschons du bien d'autruy, sans autre consideration, 
si non que nous desirerions qu J n'eust ce bien» Traicte de la cour, ou instruction des 
courtisans, par M. Du Refuge, op. eit., p. 80; de plus il ajoute : « Mais sur tout sans 
s'endormir aux louanges & apparences exterieures, faut avoir l'ceil sur ces ennemis, 
envieux & concurrents, pour destourner leurs calomnies & artifices, soit envers le 
Prince, ou autres qui peuvent nuire », Du Refuge, op. cit., p. 326. 
58 Cf. n. 37, p. 243. 
59 Cf. M. de la Chetardye, op. cir., p. l3-15, 75-77. 
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C'est de meme insulter a une personne, que de luy repondre, comme 
font la plupart, quand elle nous dit quelque chose d' obligeant, ou 
qu' elle repugne a nostre civilite, « vous vous moquez, Monsieur». 11 
ne faut point du tout se servir de cette fagon de parkr, mais toumer la 
phrase autrement& dire « vous me donnez de la confusion, Monsieur, 
c'est mon devoir »60. 

Conclusion 

Deja pour Balinghem, 1'on voyait percer l'ictee que les le~ons pour 
eviter le duel pouvaient se rapporter aussi a la theorie de la conversation et 
trouver leur generalisation dans celle-ci, la conversation etant alors 
agreable et ctepourvue de conflit. Ces regles semblent egalement appro-
priees au souci que le calme et le bien-etre de l'autre se trouve aussi peu 
attaque que son honneur61 . Balinghem souligne qu'ils sont surtout utiles 
aux courtisans qui veulent avancer a la cour62 . Nous voyons donc bIen 
ainsi que les premices de l'enseignement sur le point d'honneur sont le 
fondement et le point de depart des aspects les plus importants de Ia theorie 
de Ia conversation au XVIIe siede. 

Basnage, qui ecrivait au debut du XVIIIe siede, souligne dans Ia retro-
spective qu'a 1'epoque c'etait la Scienza Cavalleresca de l'Italien Maffei 
avec ses differenciations de situations qui etait a la mode : 

On entroit dans des details sur la nature des injures, dont on ne peut 
etre assez etonne ; on les examinoit selon toutes les regles de la Dia-
lectique, & on y faisoit entrer les Pn!dicamens des Philosophes, « la 
qualite, la quantite, la relation, l'action, la passion, la situation, le 
mouvement & le bien ». [ ... ] car il y en avoit d'affirmatifs, de 
negatifs, d'universels, de particuliers, de conditionels, d'absolus, de 
positifs, de privatifs, de certains, de douteux. Chaque espece avoit ses 
subdivisions63 . 

60 « Il est de meme offent;:ant, lors que I'on conte quelque avanture, & particulierement 
si elle est odieuse, de la mettre insensiblement sous le nom de celuy a qui on parle, au 
lieu d'user d'un terme indefini : comme quand pour dire, par exemple, "on s'emporte; 
on dit quelque chose de desobligeant, l' on a sur les oreilles" ; on dit inconsiderement, 
"vous vous emportez; vous dites quelque chose de desobligeant ; & I'on vous donne 
sur les oreilles" ». Nouveau traitl! de la civilite qui se pratique en France parmi les 
honnestes gens, par Antoine de Courtin, Paris, CIO IOC LXXI, p. 25 sq. 
61 « Or ce qui a este dit des iniures et contumelies se doit aussi entendre de la 
detraction, calomnie, estrif & debat par paroles, du reproche, de la mocquerie, & de tout 
ce qui peut offenser autruy. C'est le fait d'une ame noble de prendre sogneuse garde a 
ne blesser en rien qui soit ny la renommee, ny l'honneur, ny la paix & repos d'autruy, 
ny ne luy rien dire ou faire par ou il puisse rougir & estre honteux & mortifie en public 
[ ... ] », Balinghem, op. eit., p. 330 sq. 
62 « Que ce qui a este dit iusques icy est sur tout necessaire aux courtisans & aux 
grands seigneurs », Balinghem, op. eit., chap. 17, p. 495. 
63 Basnage, op. cit., p. 81-82. 
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Pour Courtin c'est « a l'egard de toutes sortes de personnes, la civilite 
concernant la preseance » qui atout autant de complexite. En effet, elle 
« doit mesurer sur ce que l'on est soy-meme ; & ensuite sur ce que sont les 
autres »64. Dans le contexte de la civilite, en se referant a l'homme d'hon-
neur, les representations de la dignite personnelle ainsi que la preservation 
de celle-ci, en evitant malgre tout le duel, se retrouvent dans les inter-
actions verbales entre les honnetes hommes. 

Balinghem se refere a Aristote lorsqu'il definit l'honneur <!tlmme prix 
et temoignage de la vertu, donne par celui qui en est le juge eompetent65 . TI 
insiste done bien sur la difference entre un aspect interieur et un aspect 
exterieur. La Chetardie fait de meme lorsqu'il souligne de prime aMrd 
« que la valeur est la qualite essentielle d'un Homme qui porte une Epee a 
son coste »66. Au jeune seigneur qui se doit aussi d'etre galant homme, il 
conseille donc de definir c1airement la primaute. « Apres Dieu, rien ne 
VOUS doit estre si eher en ce monde que votre honneur. Vous devez songer 
que la perte en est irreparable; que c'est le monde qui en est le Juge »67. 
Toutefois, cet aspect interieur de l'honneur lais se peu a peu la place a un 
aspeet exterieur. Quelques phrases plus tard, La Chetardie persiste dans 
cette voie en y ajoutant un nouveau concept de la civilite de l'honnete 
homme: «il ne suffit pas d'avoir de la valeur pour estre honneste 
Homme ; il faut avoir de la probite, estre bon Amy, Homme de parole »68. 

L'homme d'honneur se revele donc etre le precurseur de l'honnete 
homme, tout comme l'abolition de regle du point d'honneur me ne aux 
regles du comportement exterieur, a partir desquelles a pu se developper 
l'art de la eonversation. L'aspect exterieur de l'honneur et du respeet, qui 
faisait aussi partie de la doctrine du point d'honneur resta longtemps au 
premier plan, jusqu'a ce que le «veritable» honnete homme fasse porter 
l'aceent, de nouveau, sur l'aspeet interieur de ces deux qualites69. 

64 Antoine de Courtin, op. cit., p. 41. 

65 Cf. Balinghem, op. cit., p. 5. 

66 M. de la Chetardye, op. cit., seconde partie, p. 143. 

67 M. de la Chetardye, op. cit., premiere partie, p. 3. 

68 Ibid., p. 7. 

69 Celui-ci est de nouveau apprecie au debut du xvrue siede: Basnage condamne le 
duel comme le faisait Balinghem, en refusant une conception superficielle de I'honneur. 
Comme representant du siede des Lumieres iI voit a la base de I'honneur I'amour 
propre, et le remplace par une nouvelle conception de I'honneur definie de la maniere 
suivante : « Le veritable honneur consiste a remplir parfaitement ses devoirs, soit que 
Dieu ou les hommes nous les ayent imposez pour le bien de la Societe. Si le ca:ur rend 
temoignage qu'on travaille constamment au bien pubIic, on doit iltre tranquille, content, 
eleve au dessus de la censure d'un ennemi jaloux ou d'un calomniateur », Basnage, op. 
cit., p. 9-13. 




